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Filière horlogère 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le CFH est reconnu officiellement par le Département de l’instruction public (DIP) ainsi 
que l’Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC). 
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CFH, le seul centre de formation privé à avoir amené 

des lauréats au CFC d’Horloger. 
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Filière de formation en horlogerie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AFP : Le participant doit avoir réussi l’opérateur/trice en montage mouvement, l’opérateur/trice au Posage/ emboîtage, 

la passerelle, le module assemblage du CFH et justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 2 ans dans le 
domaine de l’horlogerie. Sous certaines conditions et si le participant n’est pas en possession d’un titre d’une formation 
initiale, un module de culture générale devra être suivi.  
 

CFC : Idem que l’AFP avec le module achevage/réglage, le module terminal du CFH et justifier d’une expérience 

professionnelle d’au moins 5 ans dans le domaine de l’horlogerie. Sous certaines conditions et si le participant n’est pas 
en possession d’un titre d’une formation initiale, un module de culture générale devra être suivi.  
 

Inscription : Les démarches pour l’inscription aux examens fédéraux (AFP Opérateur/trice en Horlogerie & CFC 

Horloger/ère) doivent être réalisées par le participant au début de la rentrée scolaire de l’année de la procédure de 
qualification auprès de l’OFPC (Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue) Rue Prévost-Martin 6, 
1205 Genève 

  

CFC d’horloger de 
production  

(candidature libre) 
(art. 32 Lfpr)  

Module Final (705 heures) 
 

Diplôme d’Horloger Complet - CFH 

AFP d’opérateur/trice 
en horlogerie  

(candidature libre) 
(art. 32 Lfpr)  

Achevage/Réglage (345 heures) 
Diplôme ou certificat de spécialisation 

en achevage/réglage 

Opérateur/trice au Posage/ Emboîtage 
(111 heures) 

Diplôme ou Certificat d’opérateur/trice au 
posage/emboîtage 

 

 

Opérateur/trice en montage 
mouvement (212 heures) 

Diplôme ou Certificat d’opérateur/trice en 
montage mouvement 

Test d’entrée (1h00) 

Passerelle pour accès au module Assemblage 
(140 heures)  

Assemblage (245 heures) 
Diplôme ou certificat spécialisé en 

assemblage de composants 
mouvements et habillages 
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Objectifs 
 Etre capable d’entretenir ses outils 

 Comprendre et décrire les informations contenues dans un dessin technique 

 Démonter, nettoyer et assembler les mouvements mécaniques : simple, automatique & 
calendrier 

 Expliquer les différences de fonctionnement des mouvements 
 

Contenu (212 heures) 
 Pratique (167 heures) 

 Théorie d’horlogerie (30 heures) 

 Lecture de plans (15 heures) 

Supplément de formation 
Grâce à INDHOR, vous bénéficierez d'outils essentiels pour la promotion 

de votre savoir-faire et vous serez en relation avec les entreprises en phase 

de recrutement.  INDHOR.ch 

 

Atelier TRE, Technique de Recherche d’Emploi par INDHOR (8 heures) 

 

Durée de la formation 

 En journée complète : env. 2 mois de 08h00 à 17h00 

 En demi-journée : env. 3 mois de 08h00 à 12h00 ou de 13h00 à 17h00 

 En soirée : deux à trois fois par semaine env. 5 mois de 17h30 à 21h00 

 Travail autonome d'appropriation des contenus théoriques de formation d'environ 
30 heures 

Public 
 Toute personne travaillant dans le domaine de l’horlogerie. 

 Toute personne intéressée par le domaine de l’horlogerie et qui souhaiterait 
acquérir les connaissances nécessaires afin de s’y orienter 

Pré-requis 
 Etre âgé de 18 ans. 

 Sur acceptation du dossier par le responsable de filière et/ou réussite des 
évaluations. 

Prix 
5'950 CHF (outillage + frais d’inscription non inclus) 

Nombre minimum de participants 
8 participants 

Financement 
Cumul du Chèque annuel de formation (Genève) : N° Cours 3757, N° Institution 179 

Modalité d’examen  
Taxe d'examen incluse dans les frais d'écolage 
Minimum 80% de taux de présence en formation 
Moyenne de notes d'enseignement d'au minimum 4 
Règlement remis lors de l'inscription en formation 

Titre délivré  
Diplôme ou Certificat d’opérateur/trice en montage mouvement  

Opérateur/trice en Montage mouvement 
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Objectifs 
 Identifier, contrôler, réparer et assembler le cadran,  

les aiguilles, la boîte et le bracelet d’une montre 

 Identifier le style, la matière des cadrans, des aiguilles, des boîtes et des bracelets 

 Utiliser les différents outils d’assemblage en horlogerie 

Contenu (111 heures) 
 Pratique (75 heures) 

 Théorie d’horlogerie (25 heures) 

 Matériaux (11 heures)  
 

Supplément de formation 
Grâce à INDHOR, vous bénéficierez d'outils essentiels pour la promotion 

de votre savoir-faire et vous serez en relation avec les entreprises en phase de 

recrutement.  INDHOR.ch 

 

Atelier TRE, Technique de Recherche d’Emploi par INDHOR (8 heures) 

 

Durée de la formation  
 En demi-journée : env. 3 mois de 08h00 à 12h00 ou de 13h00 à 17h00 

 En soirée : deux à trois fois par semaine env. 4 mois de 17h30 à 21h00 

 Travail autonome d'appropriation des contenus théoriques de formation d'environ 
40 heures 

Public 
 Toute personne travaillant dans le domaine de l’horlogerie. 

 Toute personne intéressée par le domaine de l’horlogerie et qui souhaiterait 
acquérir les connaissances nécessaires afin de s’y orienter 

 

Pré-requis 
 Etre âgé de 18 ans. 

 Sur acceptation du dossier par le responsable de filière et/ou réussite des 
évaluations. 

 

Prix 
4’350 CHF (outillage + frais d’inscription non inclus)   
 

Nombre minimum de participants 
8 participants 
 

Financement 
Cumul du Chèque annuel de formation (Genève) : N° Cours 3758, N° Institution 179 

 

Modalité d’examen  
Taxe d'examen incluse dans les frais d'écolage 
Minimum 80% de taux de présence en formation 
Moyenne de notes d'enseignement d'au minimum 4 
Règlement remis lors de l'inscription en formation 
 

Titre délivré  
Diplôme ou Certificat d’opérateur/trice au posage/ emboîtage  

Opérateur/trice au Posage/Emboîtage 



8 

 
Objectifs 

 Exécuter des travaux de micromécanique 

 Exécuter des opérations de base en mathématique  

 Avoir des notions de chimie et toxicologie 

 Connaitre les propriétés de bases des métaux ferreux et non-ferreux 

 Connaitre la métallurgie des poudres et les divers traitements thermiques 
 Comprendre et décrire les perspectives et les projections, les coupes, la cotation et les 

tolérances 
 

Contenu (140 heures) 
 Micromécanique (40 heures) 

 Pratique du Contrôle (30 heures) 

 Mathématique (15 heures) 

 Matériaux (30 heures) 

 Dessin technique (25 heures) 

Supplément de formation 
Grâce à INDHOR, vous bénéficierez d'outils essentiels pour la promotion 

de votre savoir-faire et vous serez en relation avec les entreprises en phase 

de recrutement.  INDHOR.ch 

 

Durée de la formation  

 En journée complète : env. 2 mois de 08h00 à 17h00 

 En demi-journée : env. 3 mois de 08h00 à 12h00 ou de 13h00 à 17h00 

 En soirée : deux à trois fois par semaine env. 5 mois de 17h30 à 21h00 

 Travail autonome d'appropriation des contenus théoriques de formation d'environ 
40 heures 

Prérequis 

 Toutes personnes ayant réussi le module d’Opérateur/trice au Posage/Emboîtage 
& le module Opérateur/trice en montage Mouvement 

 Toutes personnes ayant 18 ans 

Prix 
3'200 CHF (outillage + frais d’inscription non inclus) 

Nombre minimum de participants 
8 participants 

Financement 
Cumul du Chèque annuel de formation (Genève) : N° Cours 3759, N° Institution 179 

Modalité d’examen  
Taxe d'examen incluse dans les frais d'écolage 
Minimum 80% de taux de présence en formation 
Moyenne de notes d'enseignement d'au minimum 4 
Règlement remis lors de l'inscription en formation 

  

Passerelle pour accès au module Assemblage 
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Objectifs 
 Choisir l’outillage approprié en fonction des dimensions des mouvements. 

 Assembler des mvts mécaniques et électroniques, détecter et corriger les défauts 

 Contrôler et corriger les différentes fonctions et ébats, effectuer diverses 

retouches et remplacements de composants 

 Choisir les lubrifiants appropriés selon les caractéristiques du mouvement 

Contenu (245 heures) 
 Pratique (165 heures) 

 Théorie d’horlogerie (20 heures) 

 Mathématique (30 heures) 

 Montres compliquées (30 heures) 

Supplément de formation 
Grâce à INDHOR, vous bénéficierez d'outils essentiels pour la promotion 

de votre savoir-faire et vous serez en relation avec les entreprises en phase 

de recrutement.  INDHOR.ch 

 

Durée de la formation  

 En soirée : deux à trois fois par semaine env. 10 mois de 17h30 à 21h00 

 Travail autonome d'appropriation des contenus théoriques de formation d'environ 
60 heures  

 

Prérequis 
 Toutes personnes ayant réussi les modules d’Opérateur/trice au Posage/ 

Emboîtage, Opérateur/trice en Montage Mouvement & la Passerelle Assemblage 

 Toutes personnes ayant 18 ans 
 

Prix 
5'950 CHF (outillage + frais d’inscription non inclus)  
 

Nombre minimum de participants 
8 participants 
 

Financement 
Chèque annuel de formation : Cours N°2389, N° pour cumul 2716, N° Institution 179 
 

Modalité d’examen  
Taxe d'examen incluse dans les frais d'écolage 
Minimum 80% de taux de présence en formation 
Moyenne de notes d'enseignement d'au minimum 4 
Règlement remis lors de l'inscription en formation 
 

Titre délivré  
Diplôme ou Certificat d’opérateur/trice spécialisé(e) en assemblage de composants 
mouvements et habillages (Module Assemblage) 
  

Assemblage 
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Objectifs 
 Effectuer diverses retouches et remplacements de composants 

 Connaitre les règles permettant de déterminer l’endroit de la coupe au centre du 

spiral pour que le point d’attache soit positionné comme déterminé 

 Effectuer avec méthode la pose, la mise plat et le centrage d’un spiral plat 

 Etre capable de retoucher un spiral lors d’un rhabillage 

 Posséder la technique des retouches à apporter sur le spiral pour améliorer la 

marche de la montre 

 Exécuter la retouche dynamique d’un réglage 

Contenu (345 heures) 
 Pratique (285 heures) 

 Théorie d’horlogerie (60 heures) 

 

Supplément de formation 
Grâce à INDHOR, vous bénéficierez d'outils essentiels pour la promotion 

de votre savoir-faire et vous serez en relation avec les entreprises en phase de 

recrutement.  INDHOR.ch 

 

Durée de la formation  

 En soirée : deux à trois fois par semaine env. 12 mois de 17h30 à 21h00 

 Travail autonome d'appropriation des contenus théoriques de formation d'environ 
80 heures  

 

Prérequis 
 Toutes personnes ayant 20 ans  

 Toutes personnes ayant réussi les modules d’Opérateur/trice au Posage/ 
Emboîtage, Opérateur/trice en Montage Mouvement, la Passerelle Assemblage & 
le Module Assemblage 

Prix 
6’500 CHF (outillage + frais d’inscription non inclus) 
 

Nombre minimum de participants 
8 participants 
 

Financement 
Chèque annuel de formation : Cours N°2717, N° pour cumul 2718, N° Institution 179 
 

Modalité d’examen  
Taxe d'examen incluse dans les frais d'écolage 
Minimum 80% de taux de présence en formation 
Moyenne de notes d'enseignement d'au minimum 4 
Règlement remis lors de l'inscription en formation 
 

Titre délivré  
Diplôme ou Certificat de spécialisation en achevage-réglage 
  

Achevage/ Réglage 
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Objectifs 

 Appliquer la pratique de micromécanique horlogère 

 Apprendre le pivotage et le roulage de pivots droits et coniques 

 Réparation des mouvements ou montres de différentes grandeurs 

 Exécuter des réglages complets et le posage cadran, aiguilles et emboîtage 

 Assembler des mouvements à complications 

Contenu Pratique (495 heures) 
 Pratique Micromécanique (180 heures) 

 Pratique Pivotage (122 heures) 

 Pratique SAV (70 heures) 

 Pratique Montres compliquée (63 heures) 

 
Contenu Théorique (240 heures)   

 Théorie Horlogère (30 heures)  

 Théorie micromécanique (30 heures) 

 Mathématique (45 heures) 

 Matériaux (30 heures) 

 Electrotechnique (50 heures) 

 Dessin professionnel (45 heures) 

 Calculs professionnels (30 heures) 

 Physique (15 heures)  

Supplément de formation 
Grâce à INDHOR, vous bénéficierez d'outils essentiels pour la promotion 

de votre savoir-faire et vous serez en relation avec les entreprises en phase de 

recrutement.  INDHOR.ch 

 

Durée de la formation  

 En soirée : deux à trois fois par semaine env. 24 mois de 17h30 à 21h00 

 Travail autonome d'appropriation des contenus théoriques de formation d'environ 
150 heures  

 

Prix 

 14’700 CHF (outillage + frais d’inscription non inclus)   
 

Prérequis 

 Toutes personnes ayant réussi le module de base, le posage/emboîtage, le 
module assemblage et l’achevage/réglage 

 

Nombre minimum de participants 

 6 participants 
 

Modalité d’examen  
Taxe d'examen incluse dans les frais d'écolage 
Minimum 80% de taux de présence en formation 
Moyenne de notes d'enseignement d'au minimum 4 
Règlement remis lors de l'inscription en formation 
 

Titre délivré  
Diplôme d’Horloger Complet - CFH

Module final 
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Financement et rabais selon les modalités de paiement du CFH : 
 
Toutes nos formations diplômantes et certifiantes sont payables en plusieurs fois selon 
des modalités de paiement ci-dessus. 
Toutefois, la formation doit être acquittée dans sa totalité avant le début de la formation 
selon article 9 du contrat d’écolage 
 
 

Financement par le chèque annuel de formation : 
Toutes nos formations diplômantes et certifiantes bénéficient du chèque annuel de 
formation.  
La demande se fait sur le site internet de l’état de Genève et vous retrouvez les références 
sur notre site internet. Toute demande doit être faite une fois que le contrat est signé 
auprès de notre centre.  

 
Financement par Fongecif ou autres organismes français: 
Si vous répondez aux critères du Fongecif ou autres organismes français, vous pouvez 
bénéficier d’une prise en charge totale ou partielle. (Dossier à déposer 2 mois avant le 
début de la formation souhaitée. 
 

Financement par Temptraining : 
Depuis 2013, les formations du CFH bénéficient du financement de Temptraining. 
 
Les personnes ayant effectué une mission temporaire peuvent bénéficier de CHF 5'000.- 
pour suivre une formation au CFH et de CHF 2’250.-  d'indemnité de perte de gain. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact avec le secrétariat ou consultez 
les conditions d'obtention sur le site de Temptraining  
 

 

En cas de retrait de la formation, le remboursement se fera comme suit :  
 
1. Dénonciation du contrat par lettre recommandée avant 7 jours à compter de la 

signature, remboursement totale de la formation 
2. Dénonciation du contrat par lettre recommandée après 7 jours à compter de la 

signature, remboursement partiel soit 50% 
3. Dénonciation du contrat par lettre recommandée 1 mois ou moins avant la formation, 

aucun remboursement mais le montant est porté au crédit du participant durant une 
période de 12 mois 

4. En cas de maladie ou d’accident sur présentation d’un certificat médical, les paiements 
peuvent être suspendu et reste également au crédit du participant.  

Financement 

Conditions de retrait 
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Qui peut obtenir un chèque annuel de formation ?   N° Institution 179 

A. Les personnes majeures domiciliées et contribuables dans le canton depuis un an au moins au moment du 
début de la formation demandée. 

B. Les personnes majeures qui sont au bénéfice d'un permis de travailleur frontalier depuis un an au moins au 
moment du début de la formation demandée. 

C. Les Confédérés majeurs domiciliés en zone frontalière et qui travaillent dans le canton depuis un an au moins 
au moment du début de la formation demandée 

Opérateur/rice 

Montage 

Mouvement 

Bénéficie automatiquement du cumul CAF de 3x 750.- (2'250.-) 

N° 3757 

Opérateur/trice 

Posage/Emboîtage  
Bénéficie automatiquement du cumul CAF de 2x 750.- (1'500.-) 

N° 3758 

Passerelle  

Bénéficie automatiquement du cumul CAF de 2x 750.- (1'500.-) pour toute 

personne adulte au bénéfice : 

 

1. D’une formation au module de base en horlogerie ou compétences 

équivalentes  

2. D’une expérience professionnelle d’au moins une année à 50% et ce, 

dans les trois ans précédant la participation aux examens finaux du CFH.   

 

N° 3759 

Module Assemblage  
1x750.- 

Sans cumul N° 2389 

cumul CAF de 3x 750.- Toute personne 

adulte au bénéfice  

1. D’une formation au module de 

base en horlogerie ou 

compétences équivalentes  

 

2. D’une expérience professionnelle 

d’au moins une année à 50% et 

ce, dans les trois ans précédant la 

participation aux examens finaux 

du CFH.   

 

Avec cumul N° CAF 2716 

Module 

Achevage/Réglage  

 

1x750.- 

Sans cumul N° 2717 

cumul CAF de 3x 750.- Toute personne 

adulte au bénéfice  

1. D’une formation au module de 

base en horlogerie ou 

compétences équivalentes  

 

2. D’une expérience professionnelle 

d’au moins une année à 50% et 

ce, dans les trois ans précédant la 

participation aux examens finaux 

du CFH.   

 

Avec cumul N° CAF 2718 

  

Demande chèque annuel de formation 
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Les diplômes et certificats du CFH sont délivrés suite à la réussite d'examens pratiques et 
théorique. 
 
Les titres délivrés par le CFH sont attestés par un collège d’expert qui chapote l’ensemble 
des filières du CFH (filière contrôle, horlogère et certifiante) et qui regroupent des 
professionnels de la branche actif auprès de Manufactures horlogères et spécialiste des 
métiers certifiés.  
 
Par le Label EduQua nos certificats et diplômes  sont reconnus dans toute la Suisse pour 
la qualité des prestations de notre centre et notre professionnalisme.  
 
Nos formations continues de la filière horlogerie permettent de rejoindre sous certaines 
conditions les titres de types CFC ou AFP. 
 
(Référence tableau filière horlogère de la brochure) 
 
Les démarches pour les inscriptions aux examens fédéraux doivent être réalisées par le 
participant auprès du Département de l’Instruction Publique (DIP)  
 
 
Différence entre formation type CFC et titre délivré par le CFH : 
 
Nos titres (certificats et diplômes) sont spécifiquement mis en place pour les adultes.  
Nos évaluations (examens) sont réalisées avec un regard précis sur l'acquisition de savoirs 
utiles aux métiers enseignés et réalisés par des professionnels de l'andragogie (pédagogie 
de l'adulte) et des spécialistes métiers. 
  

Reconnaissance des titres CFH 
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